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Chauffage - 2e session

Formation continue

Que vous soyez professionnel en activité, curieux ou passionné par un domaine,
formez-vous avec notre Formation Continue tout au long de votre vie !
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La 2e session chauffage concerne les modules suivants :
- Technicien PEB GI
- Technicien PEB GII
- Technicien PEB L
- Conseiller chauffage PEB - Type 1
- Programme minimum d'entretien et contenu du carnet de bord des systèmes de chauffage et de
climatisation
- DA I

Pour la formation G1 Passerelle Flandre, les 2e sessions se déroulent en même temps que les 1ères
sessions.

Pour le Conseiller chauffage PEB - Type 2 :
Dans la mesure où nous devons prévoir un Jury de longue date, une fois inscrit, aucun remboursement
ne sera possible pour quelque motif que ce soit. 
En cas d'absence, le prix d'un examen Conseiller chauffage PEB - Type 2 seul, sera de 195€ (aussi bien
en 1ère, qu'en 2e session).
Exceptionnellement, l'inscription à cet examen doit obligatoirement se faire par mail, à l'adresse
: fc@efp.be

A tous les candidats - Pour tous les modules de cours :
Vous pouvez représenter votre examen en 2e session, 1 seule fois et endéans 1 an, date de votre
1er examen.
Pour réussir, le candidat qui a présenté un examen à l'une ou l'autre formation de chauffage, doit
obtenir minimum 50%.
Les examens de repêchage peuvent être présentés sans devoir resuivre les cours.
Toutefois, avec l'accord de la responsable du pôle construction - et si le nombre de candidats le permet
- le participant peut, s'il le souhaite, resuivre les cours où il a obtenu moins de 40%.
Pour présenter une 2e session, il est obligatoire de s'inscrire et de payer son inscription au
préalable minimum 8 jours avant l'examen. 
Les inscriptions qui ne sont pas en ordre de payement ne seront pas prises en compte.
ATTENTION : en cas d'absence - pour quelque raison que ce soit - le candidat devra se réinscrire ET
repayer son inscription.
Si le candidat échoue à nouveau, il devra se réinscrire à une formation de base, resuivre l'intégralité
des cours et représenter les examens.

objectif
Réussir les examens en chauffage.

Détails sur la formation:

mailto:fc@efp.be?subject=Demande%20d'inscription%20%C3%A0%20l'examen%20Conseiller%20chauffage%20PEB%20Type%202
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Public cible
Les candidats ayant présentés et échoués aux examens de 1ère session en chauffage.

DETAILS SUR LA FORMATION

Prix: 125€

Durée: 4h00

Dates:
CHAUFFAGE :
(GI - GII - L - CC T1 - Progr. min. d'entretien -
DA I -
Passerelle Flandre - Renouvellement Flandre)
:
Dates :
le 14-03-2026
le 04-04-2026
le 20-06-2026

Horaire : de 8h30 à 12h30

**********************************************
**************************
CONSEILLER CHAUFFAGE PEB TYPE 2 :
195€
Inscription UNIQUEMENT sur place au
Guichet H de l'efp
Dates :
le 19-02-2026
le 30-06-2026
Horaire : de 08h30 à 17h00 (suivant un
ordre de passage)

**********************************************
**************************
Lieu : efp - 292b rue de Stalle - 1180 Uccle

Places: Min. 7 - Max. 16

CONDITIONS D'ADMISSION

L'identité du candidat peut être
demandée à tout moment, notamment
lors de formations/examens
certifiants.
Le coût de la formation est à payer
au comptant, à l'inscription.

ATTENTION : toute 2e session doit
impérativement être présentée dans l'année
(calendrier). Au-delà de ce délai de 1 an, le
candidat devra resuivre l'entièreté des cours
et repayer l'intégralité de sa formation.


